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	D 
	IDENTIFICATION DE L’ÉLÈVE (étiquette)
	Classe actuelle

	Une étiquette pré- remplie sera collée par le collège

avec les renseignements concernant l’élève
	(   3ème

(  3ème  Insertion

(   3ème  SEGPA

LV 1 : 

LV 2 : 

	En cas de déménagement, nouvelle adresse (joindre les pièces justificatives) :

	E
	DEMANDE D’ORIENTATION DE LA FAMILLE ET DE L’ÉLÈVE 

A remettre au professeur principal avant le jeudi 4 juin 2009

	( seconde générale et     technologique ou spécifique
	( seconde professionnelle vers BAC PRO 3 ans ou BEP

          ( sous statut scolaire

          ( sous statut d’apprenti
	   ( 1ère année de CAP 

           ( sous statut scolaire

           ( sous statut d’apprenti
	( redoublement

	
	Rubrique statut scolaire ou statut d’apprenti : cocher au choix une ou deux cases
	


	F
	VŒUX D’AFFECTATION
	LV1 demandée :

	Ordre des voeux
	Seconde générale et technologique ou spécifique 
	Seconde professionnelle vers BAC PRO 3ans ou BEP

ou 1ère année CAP
	Etablissement

demandé
	Régime (accueil en internat dans la limite des places disponibles)
	CODE VŒU
Réservé au professeur principal ou à l’administration

	
	Couples d’enseignements de détermination souhaités
	Spécialité à préciser 
	
	Int
	DP
	Ex
	

	1
	1

2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	1

2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	1

2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Date et  signature du responsable légal de l’élève 


( Candidature à l’enseignement privé : s’adresser directement aux établissements choisis (voir Guide ONISEP Midi –Pyrénées »Après la 3ème » distribué à tous les élèves          de 3ème scolarisés       dans l’enseignement public ou privé , à consulter également dans les Centres d’Information et d’Orientation ou sur  www.onisep.fr / en région en Midi Pyrénées.
   ( Candidature à l’apprentissage : il appartient à la famille de rechercher une entreprise pour signer 1 contrat d’apprentissage.
L’application AFFELNET (AFFectation des ELèves par le Net)  est un logiciel d’aide à l’affectation qui, grâce à un  calcul de barème, en fonction de critères prédéfinis au niveau académique, classe les candidats aux formations professionnelles, générales et technologiques. La procédure  s’applique à tous les élèves candidats dans un établissement public issus  de 3ème (générale, Insertion, SEGPA,
Deux principes sont à la base du calcul automatique du barème, conformément aux instructions : favoriser la poursuite d’études et prévenir les sorties du système éducatif en :
· en favorisant  l’affectation sur le premier vœu : il est admis que la hiérarchisation des vœux traduit l’intérêt du candidat pour les spécialités o u enseignements de détermination demandés.

· en favorisant l’affectation des publics prioritaires sur certains CAP. 

· en favorisant l’affectation de proximité.

Le module affectation attribue à chaque élève une seule affectation sur son vœu le mieux placé, en tenant compte des capacités d’accueil et de l’ordre des vœux. Le classement en liste supplémentaire n’est retenu que pour les spécialités professionnelles. L’affectation en seconde générale et technologique ne se fait que sur liste principale.

► LA SAISIE DES VŒUX : 2 périodes de saisie 

· du  mardi 2 juin jusqu’au mercredi 17 juin : saisie de l’ensemble des vœux des élèves. 

· du vendredi 19 juin au 25 juin : saisie des modifications de l’appel principalement.
	
	
	COLLEGES

	MARDI 2 JUIN
	
	OUVERTURE DE LA SAISIE 

dans les établissements publics et privés sous contrat

	
	
	

	LUNDI 15 JUIN 
	 CC

 6ème, 5ème, 4ème
	DÉBUT  CONSEILS DE CLASSE 3ème le jeudi 11 juin

	MERCREDI 17 JUIN
	
	12 H : FIN DE LA SAISIE DES NOTES CC DNB (dans les  logiciels établissements)
12 H : FERMETURE POUR NOTANET

12 H : FIN DE LA SAISIE DES VOEUX  (phase1)                     

12 H : FERMETURE AFFELNET

FIN  DE RÉCEPTION DES FAMILLES 3ème

	VENDREDI 19 JUIN
	
	9 H : RÉ-OUVERTURE AFFELNET

	
	
	

	MARDI 23 JUIN
	
	APPEL 3ème



	MERCREDI 24 JUIN
	
	SAISIE DES MODIFICATIONS SUITE APPEL 3ème par les établissements de Haute-Garonne  et dans les IA pour les autres départements

	JEUDI 25 JUIN
	
	12 H : FIN DE VALIDATION DES SAISIES

12 H : FERMETURE AFFELNET

	VENDREDI 26 JUIN
	
	AUDIT DES BASES /TRAITEMENTS INFORMATIQUES /AJUSTEMENT DES CAPACITES D’ACCUEIL EN 2GT PAR LES INSPECTIONS ACADEMIQUES

	
	
	

	LUNDI 29 JUIN
	
	COMMISSIONS DÉPARTEMENTALES

DESCENTE DES LISTES ET NOTIFICATIONS  EPLE D’ORIGINE

	MARDI 30 JUIN
	DNB
	NOTIFICATION DES RÉSULTATS AUX FAMILLES PENDANT LE DNB

	A partir du 

MERCREDI  1er JUILLET
	DNB
	SUIVI POST-AFFECTATION des élèves sans solution

CONSULTATION PLACES VACANTES  SUR SITE ACADEMIQUE


TRAITEMENT DES DEMANDES DE DEROGATION : les « critères de dérogations » seront saisis dans l’application après validation par le chef d’établissement, au regard des pièces justificatives fournies par la famille. Ces demandes seront formulées dès la phase d’orientation du 3ème trimestre. Dans tous les cas les élèves du secteur sont affectés prioritairement. L’affectation des dérogataires se fera en fonction des places  disponibles.  

TYPES DE VŒUX TRAITES DANS LA PROCEDURE

· Les vœux d’affectation  en  lycées et lycées agricoles publics : 
· Vœux PAM sans note : concernent les 2GT non contingentées des lycées publics. Le barème repose sur le bonus 1er vœu et le bonus « lien zone géographique » délivré en fonction du lieu d’habitation de l’élève afin d’assurer son affectation dans le lycée de secteur. Si l’élève émet un vœu « dérogatoire », dans un établissement public de l’Education Nationale, un ou des bonus peuvent être attribués selon les critères du ministère. Le barème permet de repérer les élèves du secteur des « élèves dérogataires ». 

· Vœux PAM avec notes : concernent la voie professionnelle et les 2GT contingentées (à capacité d’accueil limitée) des établissements publics. Le barème repose sur les notes, le bonus 1er vœu, le bonus rapprochement établissement et l’avis du conseil de classe pour les vœux LP ; 

· Les vœux de recensement : Ce sont des vœux d’information (privé, apprentissage, hors-académie ou redoublement) qui ne donnent lieu à aucune affectation. 

Remarques :

Tout élève candidat à une entrée en 2GT, doit faire vœu dans son lycée de secteur pour assurer son affectation.

COMPOSITION  DU BAREME POUR L’AFFECTATION

LES CRITERES :

· L’origine scolaire des élèves : Afin de traduire les priorités académiques une pondération est appliquée au  barème obtenu  en fonction de la classe d’origine.

	Coefficient = 1
	3ème générale, 3DP6H, 2GT, 2nde professionnelle BEP /BAC PRO 3 ans, 1ère année CAP 

	Coefficient = 0.7
	Terminales de CAP, BEP, Bac Pro, 1GT, Terminale GT

	Coefficient = 0.6
	3SEGPA, 3Insertion, MGI, CPA, CLIPA (pour les demandes non prioritaires)


· Les résultats scolaires des élèves : Les notes prises en compte sont les résultats obtenus dans les différentes disciplines pendant l’année de 3ème. 

· Attribution des coefficients selon la formation demandée : (voir annexe) : Les résultats scolaires sont affectés de coefficients arrêtés par les personnels d’inspection en fonction de la formation demandée. 
· L’avis de l’équipe éducative et du chef d’établissement : cet avis est formulé pour chacun des vœux LP et  LPA et vise à tenir compte le mieux possible de la pertinence du choix et des motivations du jeune pour chacun de ses vœux. L’avis prend en compte également son implication dans la construction de son projet (démarches effectuées, visite de LP, stage…) et le cas échéant, l’avis formulé par l’établissement d’accueil). Trois valeurs peuvent être  attribuées : A = Très favorable 500 points, B = Assez Favorable = 300 points, C = Réservé = 100 points.

LES « BONUS » 

Les bonus s’ajoutent soit automatiquement soit en fonction des saisies

· Bonus 1er  vœu   : 1300 points - automatique

a vocation à traduire l’intérêt du candidat pour les spécialités ou Enseignements De Détermination  demandés. Ce bonus  permet de privilégier la motivation de l’élève exprimée dans la hiérarchisation des vœux.

· Bonus « filières » : 9000 points  -automatique

favorise l’affectation des élèves de 3SEGPA/Insertion/MGI/ENAF/CPA dans les  CAP Prioritaires.

· Bonus « rapprochement géographique LP» : 1100 points ou 1300 points - automatique
favorise  l’affectation des élèves dans les LP selon qu’il s’agit d’une spécialité départementale  ou académique. 

Bonus « rattachement au LGT pour EDD contingentés » : 2000 points - lié à la zone géographique saisie (fonctionne  uniquement pour le 31) - se référer aux consignes de sectorisation de chaque Inspection Académique.

· Bonus « rattachement au lycée de secteur » : 2000 points -  lié à la zone géographique saisie.

Favorise l’affectation des candidats à une 2GT non contingentée sur leur lycée de secteur. L’adéquation entre la zone géographique du candidat et la zone géographique du LGT est définie par l’IA – La zone géographique est saisie obligatoirement.

· Bonus « critères de dérogation » : bonus selon hiérarchie des critères du MEN – saisi sur justificatifs remis par la famille. Il permet dans la limite des places disponibles d’affecter les dérogataires.
· Bonus « priorité académique » : 1300 points – automatique. 

Favorise l’affectation des candidats de l’académie sur des spécialités ou EDD rares existant dans les académies limitrophes : Bordeaux, Montpellier, Clermont-Ferrand, Limoges.

· Bonus doublement : 9000 points – automatique. 
Appliqué uniquement dans le cas d’un doublement dans le même établissement avec la même spécialité  ou avec les mêmes EDD.

· Bonus médical : 9000 points – saisi par l’Inspection Académique.
Accordé par l’Inspection Académique  après examen du cas par le médecin conseiller technique pour une admission en LP. Les élèves vus par le médecin de santé scolaire dans le cadre des visites médicales systématiques en classe de 3ème ne sont concernés qu’exceptionnellement. 

· Bonus Sportif Haut niveau : saisi par l’Inspection Académique  après sélection des club sportifs
LES RESULTATS SCOLAIRES DES ELEVES : 

Les notes prises en compte sont les résultats obtenus dans les différentes disciplines pendant l’année de 3ème. Les notes sont arrondies au ½ point supérieur. La saisie NN (non noté) ne peut pas s’appliquer aux disciplines suivantes : Français / Math / LV1. Lorsque l’élève n’a pas de LV1, il convient de saisir à nouveau la note de français.
· 3ème et 3DP6H : inscrits pour le DNB de juin 2009 : intégration automatique des notes dans AFFELNET via NOTANET (pour les doublants ayant obtenu le DNB en 2008 saisir les moyennes des notes de l’année en cours dans AFFELNET selon consigne ci-dessus). La date limite de saisie des notes pour NOTANET est fixée au  mercredi 17 juin à 12H.

· 3ème SEGPA /3ème INSERTION / Publics spécifiques (MGI /ENAF) : saisir les moyennes des notes des 3 trimestres  en Français, / math / LV1 / EPS et Technologie qui correspond à la moyenne des notes de l’enseignement professionnel 

L’AVIS DE L’EQUIPE EDUCATIVE : 

Cet avis est formulé pour chacun des vœux LP et  LPA et vise à tenir compte le mieux possible de la pertinence du choix et des motivations du jeune pour chacun de ses vœux. L’avis prend en compte également son implication dans la construction de son projet (démarches effectuées, visite de LP, stage…) et le cas échéant, l’avis formulé par l’établissement d’accueil.

LA ZONE GÉOGRAPHIQUE : obligatoire

La zone géographique est obligatoire pour tout élève qui formule un ou plusieurs vœux. Elle est saisie dans la partie « identification » en conformité avec le découpage définie par l’Inspection Académique. 
LA DÉCISION D’ORIENTATION DE 3ème : 

La décision d’orientation saisie est celle de la classe de 3ème. Initialisée dans AFFELNET pour un passage en 2GT, elle doit être modifiée pour les décisions portant sur la voie professionnelle et le redoublement.  

Lors du conseil de classe du 3ème trimestre de 3ème, si un élève peut passer en 2GT, alors même qu’il ne formule que des vœux en 2nde professionnelle BACPRO 3ans/BEP ou CAP, il est souhaitable que le chef d’établissement formule un avis en 2GT et soit saisi comme tel afin de ne pas pénaliser  l’élève dans le cas d’une réorientation l’année suivante.

LES VŒUX : 

Tous les vœux sont saisis dans l’ordre exprimé par la famille : les vœux d’affectation en lycée général et technologique et lycée professionnel publics, en LGTA et LPA publics mais également les vœux de recensement apprentissage, privé, hors-académie et redoublement. 

· Les vœux sont saisis sous la forme de codes vœux. 
L’APPEL : 

En cas d’appel,  les vœux et la décision d’orientation sont saisis conformément à  la demande de la famille. 

Les modifications, (redoublement ou vœux en LP) seront saisis suite aux résultats de l’appel par l’établissement d’origine ou l’Inspection Académique  entre le 22 et le 25 juin 12H.
DÉROGATION : 

La demande de dérogation est à remplir dès la phase d’orientation du 3ème trimestre accompagnée des pièces justificatives et remise au chef d’établissement qui valide les informations. Les dossiers ainsi constitués seront après saisie, transmis à l’Inspection Académique du département demandé.
Les critères de « demande de dérogation » sont au nombre de 6 selon la  hiérarchie du MEN : handicap, prise en charge médicale lourde ; boursiers sociaux/mérite ; parcours particuliers ; fratrie ; limite de zone de desserte ;  plus un critère académique  « autre ». 

Ces critères saisis dans AFFELNET, après vérification des pièces justificatives pourront se cumuler : par exemple : boursier et rapprochement de fratrie. 

Dans tous les cas : 

· une seule demande de dérogation possible et uniquement sur un vœu 2GT non contingentée ; 

· saisir obligatoirement  un vœu 2GT sur un couple d’enseignements non contingenté dans le lycée de secteur. C’est une précaution indispensable qui garantit l’affectation en 2GT en cas de suite défavorable à la demande. 

Dans tous les cas les élèves du secteur sont affectés prioritairement. 

Rappel : La demande d’inscription en section européenne est formulée lors de l’inscription en 2GT.

RESULTATS DE L’AFFECTATION ET NOTIFICATION AUX  FAMILLES : 

A l’issue des commissions départementales d’affectation, les résultats sont mis à disposition des établissements d’accueil chargés d’aviser les familles en éditant les notifications d’affectation prononcées par l’Inspecteur d’Académie.

Les établissements d’origine informent, en éditant les notifications, les familles des élèves qui n’ont pas eu d’affectation. Pour ce cas, une reprise du dialogue est nécessaire pour permettre de proposer à chaque élève en juillet ou en septembre une solution de formation.

Les résultats de l’affectation seront également consultables par les jeunes et les familles sur le site de l’académie de Toulouse à partir du mardi 30 juin 2009: www.ac-toulouse.fr , bouton affectation – rubrique consultation des résultats – post-3ème
INSCRIPTION DES ELEVES

Les inscriptions pourront se faire dès le 1er juillet 2009 dans les établissements d’accueil.

L’appel aux listes supplémentaires pourra se faire dès que des désistements se feront jour en respectant l’ordre de classement

Les dates d’inscription auxquelles les élèves doivent se conformer sont académiques et sont  mentionnées dans la notification.

SPECIAL COLLEGE

CALENDRIER : 

Le respect strict du calendrier et des consignes conditionne le bon fonctionnement de la procédure
· saisie des vœux : du  mardi 2 juin au mercredi 17 juin 12H

· saisie des notes : date limite fixée le  17 juin 12 H.

· réouverture de la saisie AFFELNET du 19 juin au 25 juin à 12H, principalement pour la mise à jour des vœux après commission d’appel soit à l’Inspection académique, soit dans les établissements pour la Haute-Garonne

PREPARATION DES DOSSIERS

· Renseignement de la fiche de liaison par l’élève et sa famille : 

Les familles doivent renseigner le volet 1 de la « fiche de liaison pour l’orientation après la 3ème du troisième trimestre. Elles formulent leurs choix d’orientation pour la prochaine rentrée. Il appartient au chef d’établissement et à l’équipe éducative d’attirer leur attention sur les points suivants :

· 4 vœux maximum pour les élèves candidats en LP / LPA 
· Ordre des vœux  très important puisqu’ un bonus de 1300 points est attribué au vœu 1.

· Demande de dérogation à formuler en même temps que la demande d’orientation du 3ème trimestre.

· Traitement des cas d’appel : 
Lorsque la famille envisage le recours à la commission d’appel, elle doit  renseigner les « vœux d’affectation » (volet 3 de la fiche de liaison pour l’orientation), car  en cas d’appel rejeté, l’élève doit pouvoir  participer à l’affectation dans la voie professionnelle et/ou redoubler en  3ème. 

· Traitement des dérogations : demande à formuler avant le mercredi 17 juin 2009

Lorsque la famille souhaite demander un lycée différent de l’établissement de secteur, elle doit renseigner la demande de dérogation dès l’expression de la demande d’orientation du 3ème trimestre. 

· Cette demande ne peut porter que sur un vœu 2GT avec un couple d’enseignements non contingenté. 

· L’élève doit formuler obligatoirement un vœu 2GT non contingenté dans son lycée de secteur pour garantir une affectation en cas de suite défavorable à la demande.

Dans tous les cas les élèves du secteur sont affectés prioritairement. Les dérogations sont accordées dans la limite des places disponibles.
· Décision d’orientation

La décision d’orientation saisie est celle de la classe de 3ème. Le contrôle entre décision d’orientation et les vœux s’effectue lors  de la validation de la saisie par le chef d’établissement. 

3 voies d’orientation possibles : 2GT ; BPR3/BEP ; CAP et  redoublement en cas doublement de la classe de 3ème. La voie d’orientation 2GT autorise des vœux 2GT ou LP.

· L’avis du conseil de classe pour chaque vœu LP / LPA : 

  A = Très favorable = 500 points ; B = Assez Favorable = 300 points ;  C = Réservé = 100 points.

Cet avis est formulé pour chacun des vœux LP. Il porte exclusivement sur la motivation et le projet personnel de l’élève : ses goûts, intérêts pour la spécialité, son degré d’implication dans les actions mises en œuvre par le collège (stage en entreprise, rapport de stage, stage en LP…), ses démarches personnelles (visites de LP lors des JPO….)

Remarques : le compte-rendu de l’établissement d’accueil lorsque l’élève a fait un stage, devra être intégré dans  l’avis du conseil de classe.

GRILLE DES COEFFICIENTS MATIERES 

	BEP 2 ans
	FR
	MATH
	LV1
	PH

CH
	SVT
	EPS
	Arts
	TECH
	Mus
	LV2
	HG

	BEP
	Carrières Sanitaires et Sociales
	4
	3
	1
	1
	2
	1
	1
	1
	
	
	1

	BEP
	Conduite et services dans le transport routier  **  
	4
	2
	3
	1
	
	1
	
	
	
	2
	2

	BEP
	Métiers de la restauration et de l’hôtellerie
	4
	2
	3
	
	1
	1
	2
	
	
	1
	1

	BEP
	Optique lunetterie
	3
	4
	3
	3
	1
	
	0
	
	
	1
	


** BEP Conduite dans les transports routiers : visite médicale obligatoire (cf. fiche n°  sections à recrutement particuliers)                            
	
	BAC PRO 3ans 
	FR
	MATH
	LV1
	PH

CH
	SVT
	EPS
	Arts
	TECH
	Mus
	LV2
	HG

	BPR3
	Aménagement et finition du bâtiment 
	4
	3
	2
	2
	
	
	2
	2
	
	
	

	BPR3
	Artisanat et Métier d’Art option : Communication Graphique
	4
	2
	2
	 
	 
	 
	4
	1
	
	 
	2

	BPR3
	Artisanat et Métier d’Art option : Marchandisage visuel
	4
	2
	2
	
	
	
	4
	2
	
	
	1

	BPR3
	Bio-industries de transformation
	2
	2
	3
	3
	1
	
	
	3
	
	
	

	BPR3
	Boulanger pâtissier 
	3
	4
	2
	2
	
	1
	
	2
	
	
	

	BPR3
	Boucher charcutier traiteur
	3
	4
	2
	2
	
	1
	
	2
	
	
	

	BPR3
	Commerce
	3
	4
	2
	
	
	1
	1
	3
	
	1
	

	BPR3
	Comptabilité
	3
	4
	2
	
	
	
	1
	2
	
	2
	1

	BPR3
	Electrotechnique, Energie et Equipements communicants
	3
	4
	2
	3
	
	1
	
	2
	
	
	

	BPR3
	Esthétique Cosmétique  Parfumerie
	2
	2
	2
	1
	3
	
	2
	3
	
	
	

	BPR3
	Etude et définition de produits industriels
	3
	3
	2
	2
	
	1
	
	4
	
	
	

	BPR3
	Exploitation des transports
	4
	3
	2
	
	
	2
	
	
	
	2
	2

	BPR3
	Hygiène et Environnement
	3
	2
	1
	3
	2
	1
	1
	2
	
	
	

	BPR3
	Industries de Procédés
	3
	4
	2
	3
	1
	
	
	2
	
	
	

	BPR3
	Interventions sur le Patrimoine Bâti – Maçonnerie-Charpente –Couverture
	3
	4
	2
	2
	
	
	2
	2
	
	
	

	BPR3
	Logistique
	4
	3
	2
	
	
	2
	
	
	
	2
	2

	BPR3
	Métiers de la mode et du vêtement
	3
	3
	2
	2
	
	
	3
	2
	
	
	

	BPR3
	Métiers du cuir option maroquinerie
	3
	3
	2
	2
	
	
	3
	3
	
	
	

	BPR3
	Maintenance des Equipements Industriels
	3
	3
	2
	2
	
	1
	0
	4
	
	1
	

	BPR3
	Maintenance de véhicules automobiles 

· Voitures particulières

· Motocycles

· véhicules industriels
	3
	4
	2
	2
	
	1
	
	3
	
	
	

	
	BAC PRO 3ans 
	FR
	MATH
	LV1
	PH

CH
	SVT
	EPS
	Arts
	TECH
	Mu
	LV2
	HG

	BPR3
	Maintenance des matériels 

· option A : agricoles

· option B : TP et manutention

· option C : Parcs et jardins
	3
	4
	2
	2
	
	1
	
	3
	
	
	

	BPR3
	Métiers du pressing et de la blanchisserie
	3
	3
	2
	5
	
	
	1
	1
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	BPR3
	Mécanicien Systèmes Cellules
	3
	4
	2
	3
	
	
	
	3
	
	
	

	BPR3
	Ouvrage du bâtiment : métallerie
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	BPR3
	Ouvrage du bâtiment : aluminium, verre et matériaux de synthèse
	4
	3
	2
	2
	1
	1
	
	2
	
	
	

	BPR3
	Plastiques et composites
	3
	4
	2
	3
	
	
	
	2
	
	
	1

	BPR3
	Production Graphique
	4
	3
	2
	
	
	
	3
	3
	
	
	1

	BPR3
	Production Imprimée
	3
	4
	1
	3
	
	1
	2
	2
	
	
	

	BPR3
	Réalisations Ouvrages Chaudronnées – Structures Métalliques
	3
	4
	2
	2
	
	
	1
	2
	
	1
	

	BPR3
	Réparation en carrosserie
	4
	3
	2
	1
	
	1
	1
	2
	
	1
	

	BPR3
	Secrétariat
	4
	2
	3
	
	
	
	1
	2
	
	2
	1

	BPR3
	Service Accueil Assistance Conseil
	4
	2
	3
	
	
	
	1
	2
	
	2
	1

	BPR3
	Systèmes Electroniques Numériques
	3
	4
	2
	3
	
	
	
	2
	
	1
	

	BPR3
	Technicien Aérostructure
	3
	4
	2
	3
	
	
	
	3
	
	
	

	BPR3
	Technicien du  Bâtiment : Etudes et Economie
	4
	3
	2
	3
	
	1
	
	2
	
	
	

	BPR3
	Technicien Bâtiment : Organisation Réalisation Gros Oeuvre
	4
	3
	2
	3
	
	1
	
	2
	
	
	

	BPR3
	Technicien Constructeur Bois
	3
	4
	2
	3
	
	1
	
	2
	
	
	

	BPR3
	Technicien en chaudronnerie industrielle 
	3
	4
	2
	2
	
	
	1
	2
	
	1
	

	BPR3
	Technicien en installation des systèmes énergétiques et climatiques
	3
	4
	2
	3
	
	1
	
	2
	
	
	

	BPR3
	Technicien du froid et du conditionnement d’air
	3
	4
	2
	3
	
	1
	
	2
	
	
	

	BPR3
	Technicien de Scierie
	4
	3
	2
	3
	
	
	1
	
	
	2
	

	BPR3
	Technicien d’usinage
	3
	4
	2
	2
	
	
	
	3
	
	
	1

	BPR3
	Technicien de Fabrication Bois
	4
	3
	2
	2
	
	
	2
	2
	
	
	

	BPR3
	Technicien Géomètre Topographe
	3
	4
	2
	2
	
	
	2
	2
	
	
	

	BPR3
	Technicien Menuisier Agenceur
	4
	3
	2
	3
	
	
	
	2
	
	1
	

	BPR3
	Technicien Modeleur
	3
	4
	2
	3
	
	
	
	2
	
	1
	

	BPR3
	Technicien outilleur
	3
	4
	2
	2
	
	
	
	3
	
	
	1

	BPR3
	Travaux Publics
	3
	4
	2
	3
	
	1
	
	2
	
	
	

	BPR3
	Vente
	4
	3
	2
	
	
	1
	1
	2
	
	1
	1
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	Demande de dérogation

 pour une affectation

en 2 GT dans un lycée public Hors secteur

A remettre au principal du collège

avant le : 4 juin 2009


	


	NOM DE L’ELEVE :                                                    PRENOM :                                        

	DATE DE NAISSANCE : 

	NOM ET PRENOM DU RESPONSABLE LEGAL : _____________________________________


ADRESSE : ____________________________________________________________________



       VILLE        : _________________________

n° tél : __________________   portable___________________   E-mail : __________________

	COLLEGE FREQUENTE : 


	LYCEE DE SECTEUR : 

	LYCEE DEMANDE : 


	Motif(s) de la demande : joindre impérativement les pièces justificatives

1. (  élève souffrant d’un handicap (joindre copie de la notification de la MDPH)

2. (  élève bénéficiant d'une prise en charge médicale importante à proximité de l'établissement demandé (joindre justificatif qui sera transmis au médecin scolaire de l’établissement)

3. (  élève boursier au mérite ou critères sociaux (joindre une copie de la notification d'attribution)

4. (  élève devant suivre un parcours scolaire particulier (joindre justificatif) 

5. (  élève dont un frère ou une sœur est scolarisé dans l'établissement souhaité (joindre certificat de scolarité)

6. (  élève dont le domicile, en limite de zone de desserte, est proche de l'établissement souhaité  (joindre justificatif de domicile) 

7. (  autre 

Important : L’octroi de la dérogation ne donne pas automatiquement droit à la subvention au titre des           transports scolaires. La décision d’accorder éventuellement une subvention appartient au Conseil Général.

                   La dérogation ne pourra être accordée que dans la limite des places disponibles

	A                                                            le                                                            

Signature des parents :

	Cadre réservé au principal du collège

Classe fréquentée :                                        Admission en 2GT :    ( oui            ( non

                                                                         Appel                    :    ( oui            ( non

	Décision de l’Inspecteur d’académie

	Dérogation             ( accordée            ( refusée 

A _______________ le ____________________

l’Inspecteur d’académie


	Motif (en cas de refus)

Capacité d’accueil atteinte après application des critères prioritaires Art D211-11 du code de l’éducation
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Dans le cadre de l’assouplissement de la carte scolaire, vous avez la possibilité de demander une 2GT dans un lycée différent de l’établissement de votre secteur .Cette demande de dérogation ne peut porter que sur un couple d’enseignements de détermination  à capacité d’accueil non limitée comme SES + LV2 par exemple.

          I. Procédure

Dès l’expression de votre demande d’orientation au 3ème trimestre, vous devez remplir la fiche DEMANDE DE DEROGATION. Cet imprimé est disponible auprès de l’établissement dans lequel est scolarisé votre enfant ou sur le site de l’Inspection académique du département en téléchargement. 

Cette demande de dérogation, accompagnée de toutes les pièces justificatives doit être jointe à la fiche de liaison « orientation du 3ème trimestre » conformément aux instructions données par l’établissement fréquenté.
Attention : La demande de dérogation ne dispense pas d’une demande d’affectation en 2GT dans le lycée de secteur. Vous devez faire impérativement un vœu dans le lycée de secteur sur un couple d’enseignements de détermination  à capacité d’accueil non limitée comme SES + LV2 principalement. C’est une précaution indispensable qui garantit l’affectation de votre enfant à l’issue de la commission départementale d’affectation de juin, en cas de suite défavorable à votre demande de « dérogation. ».

            II. Critères prioritaires : pour l’octroi des dérogations donnant lieu à bonification (référence B.O. n°15 avril 2008)

Dans l'éventualité où le nombre de places effectivement disponibles ne permettrait pas de satisfaire toutes les demandes, l'inspecteur d'Académie, directeur des services départementaux de l'Education nationale, après avis de la commission d'affectation, attribue les dérogations selon les critères prioritaires suivants :

□ élève souffrant de handicap (joindre copie de la notification)

□ élève bénéficiant d'une prise en charge médicale importante à proximité de l'établissement demandé (pièces justificatives transmises au médecin scolaire de l’établissement)

□ élève boursier en classe de 3ème ou boursier au mérite (joindre la copie de la notification d’attribution de bourses)

□ élève devant suivre un parcours scolaire particulier (joindre justificatif)

□ élève dont un frère ou une sœur est scolarisé (e) dans l'établissement souhaité (joindre justificatif)

□ élève dont le domicile, en limite de zone de desserte, est proche de l'établissement souhaité (joindre justificatif de domicile)

□ autre 

Vous avez la possibilité d'indiquer plusieurs motifs (par exemple, boursier et rapprochement de fratrie). Toutes les pièces justificatives doivent être jointes à la demande de dérogation.

Attention : 

Dans tous les cas les élèves du secteur sont affectés prioritairement. Les dérogations sont accordées dans la limite de la capacité d'accueil de l'établissement. De ce fait, une demande de dérogation ne préjuge pas de l’affectation correspondante.

Une suite favorable à votre demande de dérogation n’entraîne pas la prise en charge du transport scolaire par le Conseil Général

                 III. Calendrier : 

Les réponses seront apportées aux familles début juillet.  Aucune réponse ne sera communiquée par téléphone.

Dans le cas de réponse positive : à l'issue de la commission départementale d'examen des demandes d’assouplissement de la carte scolaire, l'inspecteur d'académie communiquera la décision à l'établissement d'accueil, lequel informera directement la famille et l'établissement d’origine, avant de procéder à l'inscription de l’élève.
Dans le cas de réponse négative : la famille recevra une notification écrite de décision par les services de l’inspection académique début juillet 2009 au plus tard.
Dès réception de l’affectation, la famille procédera à l’inscription de son enfant auprès de l’établissement concerné.

Annexe 11

     Demande d’admission en section européenne

Rentrée 2009

A remplir par les professeurs de 3ème ayant des élèves intéressés par une section européenne

et  à envoyer au lycée demandé avant le 20 juin 2009
	(  Albi Bellevue
	( Anglais (Histoire -Géographie) 
	( Allemand (S.V.T.)

	(  Albi Lapérouse
	( Anglais (Maths – Physique - Histoire Géographie)
	( Espagnol (Histoire Géographie)

	(  Albi Rascol
	( Anglais (Physique – Histoire -Géographie)
	

	(  Castres Borde-Basse
	( Anglais  (ISI)
	

	(  Gaillac V. Hugo
	( Anglais (Histoire Géographie)
	( Espagnol (Histoire Géographie)

	(  Lavaur Las Cases
	( Anglais (Histoire Géographie)
	( Espagnol (Histoire Géographie)

	(  Mazamet Soult
	( Espagnol  (Histoire Géographie)
	


Nom de l’élève : _  _  _  _  _  _  _ _  _  _  _  _
Prénom : _  _  _  _ _ _  _ _

Collège : _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _

	Appréciations :


	Très satisfaisant
	Satisfaisant
	Assez satisfaisant

	Niveau de langue
	
	
	

	Ouverture d’esprit
	
	
	

	Intérêt pour la langue
	
	
	


	Résultats scolaires dans:


	Moyenne

1er trimestre
	Moyenne

2nd trimestre
	Moyenne

3ème trimestre

	
	Elève
	Classe
	Elève
	Classe
	Elève
	Classe

	La langue vivante concernée
	
	
	
	
	
	

	La discipline concernée par la DNL enseignée
	
	
	
	
	
	


	Observations complémentaires :


	Avis

TRES FAVORABLE

FAVORABLE

SANS OPPOSITION

DEFAVORABLE
	(
(
(
(


Joindre OBLIGATOIREMENT les bulletins scolaires des 3 trimestres

Le Principal :

Date :




Signature : 
Collège Jean Jaurès


3 avenue de la verrerie


81000 ALBI





�





Annexe 9


verso





NOTE D’INFORMATION A L'ATTENTION DES PARENTS D'ELEVES SOUHAITANT BENEFICIER DU DISPOSITIF D’ASSOUPLISSEMENT DE LA CARTE SCOLAIRE 


DEMANDE EN 2GT





Etablissement d’origine


X  Public


Collège Jean Jaurès


3 avenue de la verrerie


81000 ALBI





 Collège Jean Jaurès


3 avenue de la verrerie


81000 ALBI


0811197L

















